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Déclaration de M. Jacques Chirac, Président
de la République, sur les priorités d'action
du gouvernement, Paris le 2 avril 2004.
Les Français se sont exprimés. Beaucoup ont dit leurs inquiétudes, leurs impatiences, leurs
attentes insatisfaites. Ils ne refusent pas les adaptations nécessaires à notre pays, mais ils disent
aussi leur exigence de justice pour accompagner l'action. Nous devons en tenir compte.
Sous l'autorité de Jean-Pierre Raffarin, beaucoup a déjà été accompli durant ces deux premières
années. Avec intelligence, détermination et surtout avec courage. Le nouveau Gouvernement
devra tenir le cap des réformes indispensables pour l'avenir de notre pays. En réaffirmant et en
défendant les valeurs de la République. En exerçant avec fermeté l'autorité de l'Etat. Et en
respectant toujours l'exigence de justice. 
Soyez à l'offensive pour l'emploi et pour la croissance, en misant sur le travail, l'initiative,
l'entreprise, la recherche, la formation, l'université.
Contre le chômage, contre les menaces de délocalisation, contre les risques de
désindustrialisation, le dynamisme de notre pays doit être mobilisé et soutenu. C'est votre rôle. 
Dans leur travail et dans leur vie, les Françaises et les Français ne cessent de donner l'exemple
de leurs capacités d'adaptation et d'innovation. Tous savent parfaitement que rester immobile est
le meilleur moyen de s'affaiblir, de perdre des emplois, de mettre en cause nos garanties
sociales. 
Chacun est prêt à avancer, mais à condition que ce ne soit pas au détriment de la solidarité. C'est
aussi en garantissant l'égalité des chances que la France trouvera le surcroît de dynamisme
nécessaire aux progrès de l'activité, de l'emploi et du niveau de vie. Sous l'autorité du Premier
ministre, il vous appartient de répondre avec clarté et fermeté à cette exigence de justice. C'est la
condition même de notre cohésion sociale.
L'action du Gouvernement est au service de l'intérêt général. Elle doit être concertée, elle doit
faire toute sa place au dialogue, j¿y insiste particulièrement, mais elle doit aussi être rapide. 
Expliquez sans relâche vos décisions, surtout quand elles sont difficiles.
Quand des lois nouvelles sont nécessaires pour donner l'élan au changement, elles doivent être
claires et concises. Il est inexplicable que tant de mois s'écoulent si souvent entre le vote des lois
et leur application. Votre premier devoir de responsables gouvernementaux est d'être les chefs de
vos administrations et des services publics qui en dépendent. Votre premier devoir est de
mobiliser l'Etat pour que la volonté politique se traduise effectivement dans les réalités de la vie
de nos concitoyens. Vous avez une obligation d'efficacité et de résultat.
Votre ligne d'action est fixée. Soyez dès maintenant au travail. Mettez-y toute votre intelligence
et tout votre c¿ur. Le service des Français est un honneur qui appelle un engagement total. Je
sais pouvoir y compter.
A tous, je dis mon exigence et ma confiance pour l'exercice des responsabilités auxquelles vous
avez été appelés au nom des Français.
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